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Réussite du premier festival international  
de jeu d'échecs

Ouverture d'une classe à l'école Jacques Baumont

Du nouveau dans les commerces montendrais

Signature de la Convention Territoriale Globale avec la CAF



Mes chers concitoyens
Nous sommes engagés simultanément dans plusieurs démarches et pro-
cessus qui vont impacter de manière importante le développement de 
notre commune. 
Tout d'abord, le dispositif Petites Villes de Demain nous a amenés à 
réfléchir globalement sur la redynamisation du centre-ville et le dé-
veloppement de nouveaux pôles d’activité en cohérence avec les 
attentes de la population, des entreprises et des associations ; ces 
études débouchent sur la réalisation d’un plan-guide qui va orienter 
nos actions et nos investissements dans ce secteur pour les quinze pro-
chaines années.
Simultanément, une étude complète a été conduite en partenariat 
avec les acteurs locaux pour réfléchir à l’avenir du parc de Loisirs du 
Lac en l’adaptant aux nouvelles pratiques de loisirs, toujours dans un 
esprit très nature. Nous vous en ferons un retour complet dans une 
prochaine édition. Le camping village de vacances dont l’exploitation 
a cessé en 2017 est aussi au cœur de cette réflexion et nous étudions 

la meilleure manière de lui redonner vie avec l’aide de professionnels du tourisme.
Autre chantier de taille : la refonte de notre PLU dont les premières études commencent. Le cabinet qui 
va nous accompagner a été choisi et la méthode de travail retenue : elle sera collaborative et menée pour 
partie avec les communes de notre espace de vie. Ce travail collectif va certes permettre une économie 
d’échelle mais également favoriser une réflexion globale sur nos territoires qui partagent de nombreux en-
jeux communs. 
La bonne nouvelle est tombée : une classe supplémentaire sera ouverte à l’école Jacques Baumont à la 
rentrée prochaine. Si elle était nécessaire, cette réouverture est manifestement le résultat du travail ef-
fectué dans cet établissement où la communauté éducative dans son ensemble (enseignants, périscolaire de 
la maison pop, collectivité et parents d’élèves)  partage une même vision, celle d’une école formatrice et 
émancipatrice.
Dans ces pages, vous découvrirez peut-être ces nouveaux commerces ouverts à Montendre et qui témoignent 
de l'évolution de nos modes de vies et de consommation. Beaucoup fonctionnent avec les réseaux sociaux, le 
click and collect. Nouveaux temps, nouvelles habitudes... Et pourtant, malgré la diversité de leurs activités, 
la plupart de ces magasins ont en commun la volonté de favoriser la rencontre et le contact humain en privi-
légiant la convivialité et des espaces de détente, et ça nous plaît bien !

          Patrick Giraudeau
         Maire de Montendre

L ' é d it oL ' é d it o

    

A nouveau cette année le cabinet MTDA va procéder à quelques suivis natu-
ralistes sur le site Natura 2000 Landes de Montendre. Parmi les inventaires à 
réaliser, certains concerneront le Damier de la Succise, l’une des espèces de 
papillons protégées en France, que nous avons le plaisir de trouver sur le site. 
Reconnaissable à ses ailes orangées avec des motifs en damier noir avec de 
petits points noirs, il mesure environ 4 cm d'envergure.
Ce travail s’inscrit dans un plus vaste projet mené par le Conservatoire 
d’Espaces Naturels Nouvelle-Atlantique à l’échelle de 16 sites Natura 2000, dans le but d’améliorer les connaissances sur 
plusieurs espèces de papillons, dont le Damier de la Succise. Cette meilleure connaissance vise ensuite à mettre en œuvre 
des actions de préservation et de gestion de ces espèces sur le territoire !
Tout le monde peut les aider dans cette démarche en signalant d’éventuelles observations de cette espèce : il suffit 
d’adresser un mail à l'adresse francois.leger@mtda.fr !
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Plan local d’urbanisme : mutualisation des études 
avec les communes de l’espace de vie
La Communauté des Communes de la Haute-Saintonge a 
réalisé un groupement de commandes pour l’élaboration 
des PLU sur l’ensemble du territoire, auquel la commune 
de Montendre a adhéré.
A l’issue de la passation 
des marchés, un 
prestataire unique a été 
désigné par espace de 
vie : pour l’espace de 
Vie Montendre, c’est le 
cabinet CITTANOVA 
qui a été choisi.
En outre, il est offert 
la possibilité aux 
communes qui le 
souhaitent de mutualiser 
leurs études.
Considérant les synergies et les enjeux que la commune 
partage avec Souméras, Coux, Expiremont, Pommiers-
Moulons, Sousmoulins, Jussas, Corignac Bussac-Forêt, 
Mérignac, Bran, Vanzac et Messac, le Conseil municipal 
de Montendre a décidé de mutualiser ses études PLU avec 
ces communes.
Les règlements écrit et graphique auront donc une base 
et trame communes mais un travail plus spécifique 
à l’échelle communale sera mené pour concrétiser le 
projet communal. Les orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) seront également  étudiées avec 
l’ensemble des communes puis rédigées plus précisément 
sur chaque commune.
Création d’emplois saisonniers
Le recrutement d’employés saisonniers est 
nécessaire pour assumer, en période 
estivale, le fonctionnement du Bassin 
Ludique et la surveillance de la baignade 
du Lac, l’entretien du Lac et l’arrosage et 
les espaces verts.
Quatre adjoints techniques territoriaux contractuels 
saisonniers à temps complet vont être recrutés : le premier 
pour 5 mois à partir du 1er juin ; le deuxième pour 6 mois 

à partir du 1er mai ; les deux autres pour la période allant 
du 1er juin au 12 septembre 2023. 
Par ailleurs, deux Maîtres-Nageurs Sauveteurs seront 
recrutés pour le bassin ludique : l’un pour 5,5 mois à 
compter du 1er juin et l’autre pour 3 mois. Ces agents 
devront être titulaires du BEESAN ou BPJEPSAAN.
Deux surveillants de baignade (condition : être titulaire 
du BNSSA), sont également nécessaires pour assurer la 
surveillance de la baignade sur la zone aménagée du Lac, 
pour une période de 2,5 mois à compter du 17 juin. 

Acquisition de la parcelle AK 17: une opportunité 
pour la défense incendie
Le Conseil Départemental de Charente Maritime est 
propriétaire de la parcelle AK n° 47 située sur la limite 
avec Coux, entre la RD 19 et la rue de Tallemagne. Or, 
le hameau de Tallemagne (Chardes), tout comme les 
habitations situées au Nord de Montendre, à proximité de 
Chardes et de Coux, ne sont pas couverts aujourd’hui par 
une défense extérieure contre l’incendie.
Afin de remédier à ce manque,  la commune a sollicité le 
Département qui va lui céder cette parcelle pour 170€. Ce 
terrain pourra ainsi être aménagé et accueillir une réserve 
d’eau incendie de 60 m3 comme l'exige le règlement  
départemental de la DECI.  
Le Conseil Départemental a accepté que les travaux 
d’aménagement de la réserve incendie soient réalisés 
sans attendre la signature de l’acte de vente.
Un conseil intercommunal pour prévenir la 
délinquance et les violences
Face à l’augmentation des atteintes aux personnes et 
aux biens constatée dans le canton des Trois Monts, et 
notamment un nombre important de cas de violences 
intrafamiliales, les communes ont travaillé à la création 
d’un CISPD (Conseil intercommunal de sécurité et de 
prévention de la délinquance). Le conseil municipal a 
validé la création de cette entité et décidé de l’intégrer.
Ce CISPD sera composé du Préfet, du Procureur de la 
République, de la Présidente du Département, et des 
maires des communes membres ou de leurs représentants 
et pourra également intégrer des représentants des 
services de l'Etat et des représentants d'associations, 
établissements ou organismes.

Conseil municipal du 23 mars 2023
C'EST VOTÉ !

    Commémoration du cessez-le-feu du 19 mars 1962

Les anciens combattants et la municipalité ont commémoré la date du 19 mars et rendu hommage aux victimes civiles 
et militaires de la guerre d’Algérie et des combats de Tunisie et du 
Maroc.
Cette cérémonie était présidée par Jean-Claude Château président 
de la FNACA, en présence des représentants des anciens combat-
tants, des médaillés militaires, du souvenir français, de la gendar-
merie et des sapeurs-pompiers.
Ludovic Poujade maire délégué de Vallet a procédé à la lecture du 
message national de la FNACA, puis la première adjointe Elisabeth 
Diez a lu le message de Patricia Mirallès Secrétaire d'État chargée 
des anciens combattants et de la mémoire. Les associations et les 
autorités ont déposé des gerbes au monument aux morts.

Dépôt de gerbes par J. Loquet des anciens combattants FNACA, 
Y. Poujade conseiller départemental et la 1ère adjointe E. Diez
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TRAVAUX ET CADRE DE VIE
Banque alimentaire
Les services techniques municipaux ont aménagé une 
rampe et un quai de déchargement au local de la banque 
alimentaire rue du Stade. Ces nouveaux agencements 
permettront aux bénéficiaires à mobilité réduite d'accéder 
aux locaux sans difficulté et aux bénévoles d'Aide et Par-
tage de décharger les camions de manière plus commode 
et sans risque de blessure.

Ordures ménagères

Une nouvelle aire de containers (ordures ménagères et 
bacs jaunes) a été aménagée petite Rue de la Nove : elle 
remplace celle précédemment située avenue de Onda, ceci 
afin de sécuriser les opérations du prestataire chargé de 
la collecte. Une aire bétonnée a été réalisée : plus facile à 
nettoyer, elle permet aussi un déplacement des conteneurs 
à roulettes plus aisé.

Économies d'énergie
La collectivité poursuit ses efforts en matière d'économies 
d'énergies et de respect des ressources : d'autres équipe-
ments (salle d'expression corporelle et accueil périscolaire 
de la maternelle) ont été pourvus d'ampoules leds beau-
coup moins gourmandes en électricité que les ampoules 
classiques).
Par ailleurs, des récupérateurs d'eau, installés aux ateliers 
municipaux, à l'école élémentaire et à l'école maternelle 
permettent de collecter 14 000 litres pour de futurs arro-
sages. L'aménagement d'autres dispositifs de récupération 
des eaux de pluie sur d'autres bâtiments sont à l'étude.

De saison
Les services techniques ont procédé aux habituelles opé-
rations saisonnières : élagage des arbres en bordure des 
routes, entretien des chemins, désherbage (mécanique et 
manuel ) des parterres.
Nouveaux défibrillateurs
La commune, déjà équipée de défibrillateurs est à jour de 
ses obligations réglementaires. Ainsi la salle municipale, 
l'école maternelle, l'école élémentaire, le centre de loisirs, 
le gymnase et le stade de football sont équipés, de même 
que les sites des 3 mairies  et le pôle Taulette (rock school, 
base ball et tennis).
La commune a décidé, pour protéger sa population, d'y 
ajouter 3 dispositifs en extérieur : marché couvert place de 
la paix, Presbytère et site du golf - maison des bateleurs.
Ces défibrillateurs sont tous référencés sur l'application 
"Permis de Sauver" que consulte systématiquement le 
SDIS lorsqu'il est appelé pour un malaise cardiaque, lui 
permettant d’orienter efficacement les personnes confron-
tées à ce type de trouble chez un tiers. En effet, lors d'un 
arrêt cardio-respiratoire, les gestes de premiers secours à 
apporter à la victime sont décisifs.

Jardins familiaux
Le conseil municipal a engagé la réflexion sur la création 
de jardins familiaux. Il s'agira de mettre à disposition des 
parcelles de terrain à des jardiniers.ières qui les exploite-
ront pour leurs propres besoins et leurs loisirs, à l’exclu-
sion de tout usage commercial.
Ces jardins familiaux répondent à des besoins de re-
nouer un lien et un contact physique avec la nature, 
lutter contre le stress, manger sainement… Ils sont bien 
sûr soumis à des règles de fonctionnement précises, de 
respect de l’environnement et de biodiversité mais aussi 
de valeurs partagées car ils participent au développement 
du lien social et de rencontres citoyennes. 
Ces jardins familiaux seront gérés et animés par une as-
sociation loi 1901 – la commune étant membre de droit. 
Une dizaine de parcelles vont être ouvertes et proposées 
aux particuliers et aux associations locales (à la condition 
qu’elles résident sur le territoire des  communes associées 
Montendre Chardes Vallet).
Afin de constituer un groupe de travail qui s’implique 
dans cette nouvelle aventure, la mairie invite toute per-
sonne ou association locale intéressée par ce projet à se 
faire connaître auprès des services de la mairie.
05 46 49 20 84 ou mairie@ville-montendre.fr

Accès aménagés à la Base  alimentaire

Nouvelle aire pour les bacs à ordures Petite Rue de la Nove
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VOS DÉMARCHES

Lancement d’un nouveau téléservice 
pour les demandes de contrôles des 
installations d’assainissement individuel
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC) de Eau 17 dispose désormais d’un téléservice 
pour effectuer les différentes demandes de contrôles des 
installations d’assainissement individuel situées sur le 
territoire communal.
Comment accéder à ce Téléservice ?
Les usagers peuvent effectuer leur démarche en ligne 
en créant un compte sur le site www.eau17.fr rubrique 
«assainissement non collectif».
Il est ainsi possible de saisir, en ligne, les formulaires 
« demande d’autorisation d’assainissement individuel » et 
« demande d’information sur le contrôle de l’assainisse-
ment individuel dans le cadre d’une vente ». L’usager du 
téléservice peut également suivre l’évolution de l’instruc-
tion de sa demande sur un site sécurisé.
Il est toujours possible de solliciter Eau 17 par voie 
postale en utilisant les formulaires à adresser à son agence 
Eau 17 (https://www.eau17.fr/assainissement-non-col-
lectif). L’utilisation du téléservice permet cependant de 
réduire les délais d’instruction des demandes tout en 
offrant une meilleure qualité de service aux usagers.

SERVICES ADMINISTRATIFS : 
L'ÉQUIPE AU COMPLET
En janvier, suite au départ pour de nouveaux horizons 
professionnels de Frédy Piton, Nelly Beaussaert a 
rejoint l'équipe de la mairie de Montendre et occupe le 
poste d'assistante de gestion administrative
Elle exerçait précédemment à la mairie de Saint-An-
dré-de-Cubzac, d'abord au pôle vie associative puis au 
service urbanisme. 
Polyvalente, elle se dédie particulièrement aux ques-
tions d'urbanisme mais assure aussi aux cotés de San-
dra Prévot l'accueil et l'information des usagers pour 
toutes les demandes liées à l’administration commu-
nale : état civil, élections, demande ou renouvellement 
de pièces d'identité, prêt ou location de salles commu-
nales pour les associations et les particuliers, etc.

URBANISME - Pour toutes vos demandes, vous pouvez utiliser la plateforme en ligne Net ADS (https://
webads.haute-saintonge.org/NetADS/sve/CCHS17 ) et y déposer vos documents de façon dématérialisée comme 
expliqué ci-dessous. C'est simple et gratuit !
Le dépôt de dossiers papier  en mairie demeure toujours possible. 

Nelly Beaussaert
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Mika Broc

Installée dans la grange du 1, avenue de Royan, Mika Broc fait le bonheur 
de tous les amateurs de chine et de vieux objets, principalement des années 
40 aux années 90. Ici, on s'amuse à chercher l'objet, le meuble, l’accessoire 
déco ancien ou plus kitsch qui apportera une touche originale à son inté-
rieur ou son jardin.
Bien loin des produits standardisés des magasins de neuf, le mobilier et les 
bibelots présentés racontent une histoire qui nous renvoie aux souvenirs 
d'antan et leur donne une valeur spéciale.
Meubles anciens, vaisselle,  plaques publicitaires, juke-box (en parfait état 
de marche), art forain... Autant de petits bonheurs à collectionner ou à 
offrir, à rénover, relooker ou détourner pour les passionnés de déco ou les 
petits budgets ou tout simplement ceux qui préfèrent le durable et l'authen-
tique à l'éphémère.
Mickaël vous accueille du mardi au vendredi de 10h à 18h et le week-end de 
14h30 à 17h30. Tél. : 06 74 36 90 58 - Facebook Mika Broc

COMMERCES : 
ILS ONT CHOISI 
MONTENDRE

Kalina & Chic and Frip

Dans ce grand magasin, ouvert depuis un an, Christophe et Diane vous 
accueillent et vous proposent un double service. 
Du côté de Kalina, vous trouverez tous les produits pour animaux de 
compagnie (chiens, chats, lapins, cobayes...) : alimentation et friandises, 
produits d'hygiène et de soin, accessoires (laisses, jouets, gamelles, brosses,  
corbeilles...) ; on y trouve aussi des aliments pour les chevaux, les oiseaux 
du jardin et la volaille. Pratique, Christophe Bourgeois peut vous livrer vos 
commandes jusqu'à quarante-cinq minutes autour de Montendre.
Dans la deuxième salle, Diane Cailler vend des vêtements d'occasion pour 
tous les âges à tout petits prix, mais aussi des chaussures et des accessoires. 
On peut également y apporter des vêtements d'occasion : s'ils sont en bon 
état, ils seront repris en échange d'un bon d'achat à utiliser dans le magasin 
(côté animaux ou côté vêtements). 
Plus d'infos ou achats en ligne sur www.kalina-gironde-charentes.fr/ 
27 Rue de l'Hôtel de ville - 07 86 81 39 04

Le magasin est ouvert du mardi au samedi,  
de 9 h à 12h30 et de 15h à 19h

Mika Broc a pris la suite des frères Mette  
et du regretté Christian Renou

Depuis plusieurs mois, on voit fleurir à Montendre de nouveaux 
commerces, d'un genre nouveau : certains misent sur les 

rencontres et la convivialité, d'autres sur le fait-maison et l'artisanal, 
d'autres encore sur la récup ou les objets de seconde main. Poussons 
ensemble la porte de ces nouveaux commerces !
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Coiff'Hair

COMMERCES : ILS ONT CHOISI MONTENDRE
LA VAPE TENDRE

Depuis fin janvier, Tom et Fabien vous accueillent au 9 place des Halles dans 
leur nouvelle boutique de cigarettes électroniques.
Précédemment installés Grand’rue, où ils manquaient d’espace, ils ont investi 
et remis à leur goût l'ancien restaurant "le Montendrais" faisant tomber les 
cloisons pour créer un bel espace contemporain et chaleureux autour d'un 
large comptoir en bois. 
Ici on peut se procurer des produits de vapotage (cigarettes électroniques et 
liquides) ainsi que du CBD sous plusieurs formes mais aussi bénéficier des 
conseils et de l’écoute de Tom et Fabien, professionnels de la vapote depuis 
une dizaine d’années : l'arrêt du tabac est souvent un moment compliqué et le 
partage d’expériences peut aider à mieux tenir le coup !
La boutique très cosy se veut aussi un lieu « cool », de vie et de rencontres où 
l'on vient se détendre en papotant devant un thé ou un café ou en disputant 
une partie de billard anglais. Aux beaux jours, l’établissement ouvrira ses deux 
terrasses, une sur la place, l’autre ombragée à l’arrière pour y déguster une glace 
ou un rafraîchissement sans alcool. 
05 46 70 42 93 - contact@lavapetendre.fr - facebook : la Vape Tendre

Depuis mai 2022, Anaïs Allirot a repris le salon de coiffure "Alain et 
Ghislaine" situé place Raymond Paillé.
Elle succède ainsi à des professionnels bien connus des Montendrais 
depuis le milieu des années 80. 
Nouvelle époque, nouvelle ambiance, Anaïs a redécoré le salon à sa 
manière et accueille désormais clientes et clients sur rendez-vous dans 
son salon de coiffure mixte dénommé "Coiff 'Hair". 
Coupes, couleurs, coiffures spéciales mariage ou chignons, elle est à 
votre écoute pour vous proposer la coiffure de vos rêves. 
Son salon climatisé bénéficie d'un parking accessible et aussitôt coiffé, 
vous pourrez aller choisir une nouvelle tenue chez Mon Temps 'Dress , 
à un pas de là !
Coiff 'Hair - 7 rue de la Minoterie - 05 46 70 31 44 

Tom et Fabien, le duo sympa de la Vape Tendre 
vous reçoivent 9 place des Halles, du lundi au 

vendredi de 10h à 12h30 et de 13h30 à 19h

Anaïs Allirot 

La boutique rêvée d'Angélique est un concept en vogue outre-Atlantique 
depuis de nombreuses années. Le principe est simple : vous apportez un lot de 
10 vêtements (propres et en très bon état) : Angélique estime chacun d'eux et 
leur attribue une valeur en "pépites", la monnaie virtuelle qui a cours dans son 
dressing. Avec ces pépites, vous pouvez choisir sur place de nouveaux vête-
ments dont le prix s'affiche en euros et en pépites. Une simple participation de 
22 € est demandée pour le service.
Fan de déco, Angélique a agencé sa boutique de seconde main avec beaucoup 
de goût et les vêtements et accessoires y sont particulièrement mis en valeur. 
On y trouve des grandes marques à petits prix, des vêtements comme neufs qui 
retrouvent ici une nouvelle vie. Les rayonnages se renouvellent sans cesse, et la 
vitrine est redécorée régulièrement selon les thématiques saisonnières, Noël, 
Carnaval ou fête des grand-mères... Cet hiver on y trouvait des combis de ski, 
en février des déguisements...  
Homme, femme, enfant, bébé... Mon Temps Dress ravira les addicts de mode !
06 80 73 26 99 - facebook : Mon Temps Dress'

Mon Temps Dress', 9 rue de la Minoterie. 
La boutique est ouverte du mardi au vendredi  

de 15h à 18h30 et le samedi de 10h à 13h

MON TEMPS DRESS'
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COMMERCES : ILS ONT CHOISI MONTENDRE

 

COFFEE SHOP LE 23

Pend'Asyl - la Boutique "la penderie à Sylvie"

Depuis l'été dernier, le «23» est l'endroit où se retrouvent les gourmands !
Sébastien Fradon vous  y accueille du lundi au vendredi de 9 h à 17h dans 
un joli espace façon salon de thé. 
Il n'a pas son pareil pour vous proposer des desserts fabuleux ou des petits 
plats pour se régaler sur place, ou pour emporter à la maison ou au bureau.  
Fort de ses 35 ans d'expérience en cuisine, il revisite le tiramisu, le riz au 
lait, invente des paninis sucrés, des gaufres  délicieuses...
Pour le midi, poké bowl ou plat chaud (toujours du fait"maison") avec une 
carte qui change chaque semaine au gré de ses envies et de son inspiration. 
Vous y dégusterez aussi de succulents cafés fraîchement moulus et des vrais 
chocolats chauds.
Moment sucré, goûter ou pause déjeuner, le Coffee Shop le 23 est l'adresse à 
recommander  !
 6 Grand'Rue 06 61 50 29 18 - Facebook : @coffeeshople23montendre

NEEDLE PALACE

Le « palais de l'aiguille » où vous accueillent Émilie et Jérôme n'est pas seu-
lement un salon de tatoueur : ils l'ont imaginé comme un lieu de rencontres 
et d'échanges, lieu de rendez-vous des copains, où l'on vient boire un café, 
un thé et bavarder, dans une ambiance musicale sympa. Le maître-mot : la 
convivialité !
A l'étage, trois espaces distincts ont été aménagés : le cabinet tatoo où 
Jérôme peut en toute quiétude et dans le respect de normes sanitaires 
exercer pleinement son art, le salon de la prothésiste ongulaire Aurélie et un 
troisième encore disponible. 
Au rez-de-chaussée, ouvert sur la rue, les propositions de détente sont 
variées : jeux de société pour tous les âges, bibliothèque sur le modèle d'une 
bibliothèque de rue et un billard américain autour duquel s'est constituée 
une équipe et qui accueillera prochainement des compétitions.
Ici vous pourrez aussi acheter des miels produits localement par Jérémie 
Lehman ou les bougies parfumées artisanales de Valentine Chauvet. 
4 avenue de Royan -  05 46 86 72 48 - Facebook : Needle Palace

Une jolie boutique décorée dans l'esprit bohème chic, un accueil 
chaleureux et souriant, des vêtements aux couleurs chatoyantes et 
aux textures douces, vous voici chez Pend'Asyl ! 
Sylvie propose vêtements et accessoires pour dames (foulards, sacs, 
chapeaux, petits bijoux) avec une prédilection pour les belles ma-
tières et les couleurs vives et acidulées qui donnent envie de mettre 
du pétillant dans vos tenues !
Les vêtements proposés vont des petites tailles aux plus grandes, avec 
également des modèle oversize et les tarifs affichés sont attractifs. 
Les collections changent très souvent et Sylvie conseille avec bien-
veillance ses clientes, leur laissant le temps de choisir, d'essayer, dans  
la bonne humeur, un peu comme dans un salon avec des copines. 
La boutique est ouverte du mardi au samedi de 10h à 12h30 et de 
14h à 19h.  
14, Grand'Rue -Tél. : 07 70 40 31 06. Facebook : Pend'asyl

Émilie et Jérôme vous accueillent du mardi au 
samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h

4, avenue de Royan

Petites gourmandises sucrées ou salées...  
 le 23 est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 17h.

Des tenues colorées et originales  
pour tous les goûts et tous les âges
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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE : un nouveau projet au service des 
habitants du bassin de vie montendrais

Le 23 février, Patrick Giraudeau et la CAF de la Cha-
rente-Maritime, représentée par son président Jean-
Jacques Rodriguez et sa directrice Gaëlle Gautronneau, 
signaient la convention territoriale globale.
Il s’agit d’une convention de partenariat proposée par la 
CAF 17 qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la 
coordination des actions en direction des habitants d’un 
territoire. 
La commune de Montendre mène depuis plus de 20 ans 
une politique sociale et familiale engagée et pilote un 
Projet Educatif depuis 2001 en partenariat avec la CAF. 
C’est donc tout naturellement que ce partenariat évolue 

aujourd’hui vers une Convention Territoriale Globale.
Toutefois, la spécificité de ce projet réside aussi dans le 
fait qu’il se construit cette fois, non seulement avec la 
commune de Montendre, mais aussi en concertation avec 
les 14 communes de son bassin de vie dont les maires ont 
aussi signé la Convention.
Le travail mené depuis plusieurs mois par l’ensemble des 
partenaires a permis d’identifier des besoins et objectifs 
communs à échéance 2025 : 
• Permettre une meilleure connaissance des acteurs, 
services existants et actions proposées sur le territoire, un 
territoire redéfini.
• Améliorer la mobilité et l’accès aux services 
• Travailler collectivement, au niveau local, sur la question 
de la transition écologique.
Après les prises de parole du maire de Montendre et du 
président de la CAF, Jean-François Coué, maire de Jussas, 
a conclu au nom des autres maires pour réaffirmer leur 
volonté de participer à cette CTG, qu’ils ont contribué 
à bâtir et dont ils partagent les objectifs, insistant sur 
la nécessité de trouver un nouveau nom à "l'ex-SIVOM 
du canton de Montendre", preuve de la cohérence du 
territoire choisi.

AU CŒUR DE VOTRE CITÉ

Le repas du CCAS
Cette animation dédiée aux plus de 65 ans a fait son grand retour à la salle municipale après 3 ans d’absence : en 
effet, en 2020 il s’était « exilé » à Coux pour cause de travaux de la salle municipale et avait été annulé en 2021 
et 2022 en raison du Covid. Plus de 200 convives étaient attablés, servis par une cohorte de bénévoles zélés et 
souriants tandis que Myriam et son orchestre assuraient la partie ambiance musicale et dansante. Une belle 
journée appréciée de tous et une première organisation réussie pour Sandra Prévot qui remplace désormais 
Nadine Coureaud à la tête de cette manifestation annuelle toujours très attendue. 

Les élus du territoire réunis pour la signature de cette nouvelle convention.

JJ Rodriguez, P. Giraudeau et G.Gautronneau 

Michel Noël et Stéphanie Maimbourg au service Plus de 200 convives réunisUn moment de convivialité apprécié
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Opération TARA au lac

La classe de 5eC du collège Samuel Duménieu est inscrite à "Plas-
tique à la loupe" en partenariat avec la fondation TaraOcéan. 

Ce projet de sciences participatives, qui inclut les élèves dans les 
processus de recherche et d'analyse des scientifiques, a pour but de 
récolter un maximum de données afin d'établir une cartographie 
précise de la pollution plas-
tique en France et en Europe. 
Le 21 mars, les élèves se sont 
rendus sur la plage du lac 
Baron-Desqueyroux pour y 
appliquer un protocole précis 
de prélèvement des macro 
et micro-déchets plastiques. 
Ils ont ensuite trié, classé et 
analysé les déchets collectés, 
puis envoyé leurs résultats 
aux scientifiques de TaraO-
céan. À suivre... 

Le Relais Petite Enfance fête 
ses 9 ans ! 

En 2022, le RPE a accompagné une centaine 
de familles et presque autant de profession-

nelles de l’accueil à domicile lors de ses perma-
nences (téléphoniques et sur rendez-vous). Il a 
aussi réuni une quarantaine d’assistantes mater-
nelles ainsi que 130 enfants différents autour de 
ses ateliers d’éveil. Différents professionnels sont 
intervenus : Céline Prévot, psychomotricienne, 
pour des séances de motricité libre, Laura Au-
riol, accompagnatrice parentale, aux ateliers « 
bébés signeurs », Laetitia Valentin, sophrologue, 
« pause douceur » destinée aux assistantes ma-
ternelles et Cédric Salah, conseiller numérique, 
pour l’aide au référencement sur monenfant.fr. 
Les formations ont eu du succès : 37 assistantes 
maternelles ont pu se former !
Les soirées « ça papote » sont revenues chaque 
trimestre, réunissant une quinzaine de profes-
sionnelles pour échanger sur leur quotidien lors 
d’un repas convivial…
En 2023, de nouvelles formations sont ou-
vertes, sur des thématiques choisies par les 
assistantes maternelles. Les temps d’Analyse 
des Pratiques Professionnelles ont débuté avec 
Anne Ventroux, psychologue. Les ateliers d’éveil 
continuent en itinérance, avec une nouvelle 
intervenante, Carole Bouttevile, éducatrice 
psycho-corporelle pour des ateliers «motricité 
douce et détente autour du jeu». 
Nouveauté : Le RPE devrait proposer des ate-
liers sur la commune de Chevanceaux, au gym-
nase, grâce à la mise à disposition du matériel 
de baby-gym par l’association Jeune Cran. Les 
assistantes maternelles vont également pouvoir 
bénéficier de l’intervention d’un kinésithéra-
peute, pour aborder les troubles musculosque-
lettiques, et prévenir les douleurs liées à leur 
métier. 

Montendre-Onda : reprise des échanges 
scolaires

C’est avec une grande joie que le collège de Montendre a en-
fin pu renouer avec les échanges linguistiques en recevant 

une cinquantaine d’élèves de notre ville jumelle de Onda accueillis 
dans les familles de leurs correspondants français.
Ensemble, ils ont partagé tout au long de la semaine des activités 
et un programme très complets dont le fil rouge était la question 
environnementale : course d'orientation au lac avec ramassage 
des déchets, challenges et défis par équipe au parc Mysterra, rallye 
photo, visite du musée de l’huître à Gujan-Mestras et ascension 
de la Dune de Pyla. Les élèves et leurs professeurs ont été reçus à 
la mairie où Yves Poujade leur a dit la satisfaction de la mairie de 
voir se pérenniser ces échanges.
Céline Briaud, clé de voûte de cet accueil, a déjà annoncé qu'en 
mars 2024 l’échange-retour aurait lieu, en Espagne cette fois !

JEUNESSE ET VIE SCOLAIRE

Le rôle du Relais Petite Enfance - contact Laurie ZANONI : 06 86 23 06 37 - Amstramram17@gmail.com 
Le Relais Petite Enfance (ex RAM/RAMPE) est un service itinérant qui couvre le territoire des Trois Monts. Son animatrice inter-
vient auprès des parents pour les informer des différents modes d'accueil présents sur le territoire et faciliter la mise en relation avec 
les assistants maternels. Elle les accompagne dans leur rôle de particulier employeur, les démarches, l'accès aux droits... Auprès 
des professionnels de l'accueil individuel, elle informe sur le cadre de l'exercice du métier d'assistant maternel, offre un appui aux 
démarches d'inscription et de déclaration sur le site monenfant.fr. Elle organise des temps d'échange et des ateliers d'éveil et soutient 
également les parcours de formation.

Un projet mené dans la classe  
de Charlotte Trotot

Photo-souvenir à la dune du Pyla
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ÉCLAIRCIES MÉDIAS AU COLLÈGE : des podcasts créées par les jeunes de Haute Saintonge  
à écouter sur PEPSTEEN (https://www.podcastics.com/podcast/pepsteen/)

Ce matin au CDI, les SEGPA enregistrent un podcast, c’est à dire un petit fichier audio qui sera ensuite diffusé sur toutes 
les plateformes d’écoute. Cet enregistrement est l’aboutissement de plusieurs séances menées avec Bettina Lioret. 
Journaliste à France Inter (elle pré-
pare des récits documentaires pour 
l’émission Affaires Sensibles), Bettina 
Lioret travaille aussi pour le collectif 
Fake Off*. 
De janvier à mars, elle est intervenue 
au collège, dans le cadre d’une rési-
dence «éclaircie média», projet porté 
par la professeure documentaliste 
Jacqueline Tachdjian Gervais dans le 
cadre d’un appel à projet de la DRAC 
et de la DAAC.
La journaliste a travaillé avec quatre 
classes et leurs enseignants autour de 
trois volets : le premier est la sensi-
bilisation aux médias : information 
/ désinformation, comment vérifier 
l’information, notamment sur les 
réseaux sociaux, débusquer les fake 
news, tout ça pour aider les élèves 
à trouver des informations fiables ; 
vient ensuite un volet production, 
où l’on crée des podcasts. Le 3e volet 
consiste en la formation des enca-
drants, pour leur donner les outils 
qui leur permettront de continuer à 
sensibiliser leurs élèves aux médias.
Quatre podcasts originaux
Chaque classe a choisi le thème de 
son émission : tandis que les SEGPA 
ont choisi de traiter : « qu’est-ce que 
c’est que la SEGPA ? », les 6e C ont 

choisi le thème du sport, les 5e C ont 
voulu parler du self et les ULIS des 
années 70 . 
En amont de la séance d’enregistre-
ment, le contenu de chaque podcast 
a donné lieu a un important travail  : 
recherches, choix et réalisation des 
interviews, rédaction du script….
Silence, on enregistre !
Le jour J, ils sont là, stressés mais 
toujours aussi motivés. Il faut parler 
d’une voix claire, s’exprimer dans une 

tonalité qui va donner envie d’écou-
ter. Comme il s’agit d’un enregistre-
ment, on a droit de se tromper, de 
recommencer, Bettina les encourage 

et les rassure : elle coupera au 
montage les bafouillages ou les 
fous rires et conclut : « Vous pou-
vez être fiers de vous ! ».
Le rendu de ces podcasts a été 
présenté en public lors d’une soirée 
réunissant élèves, équipes éduca-
tives, familles et quelques invités : 
l’aboutissement de 3 mois de travail, 
de rencontres et d’apprentissages, 
une expérience enrichissante pour 
tous : une de plus au collège Samuel 
Duménieu !

*Fake Off est une association engagée 
pour le développement de l’esprit cri-
tique et la lutte contre la désinformation 
de masse chez les jeunes

JEUNESSE ET VIE SCOLAIRE
Le Championnat académique de Run and Bike de retour au lac Baron-Desqueyroux 
Le championnat académique de Run and Bike s’est dé-
roulé en janvier au lac après deux ans d'absence 
14 équipes mixtes de 4 coureurs (2 filles et 2 garçons) des 
collèges de la région étaient présentes, chaque binôme de 
chaque équipe parcourant à tour de rôle 4 boucles longues 
d'1,6 km. 
Les équipes du collège Samuel Duménieu se sont classées 
4e en 52'30'' et 13e. 
Par ailleurs, 6 équipes de sport partagé, composées 
de deux élèves "valides" et deux élèves en situation de 
handicap étaient présentes en catégorie autonome, et une 
équipe en catégorie tandem (avec 4 élèves valides et 4 en 
situation de handicap), représentant les classes de l'ULIS 
de Jonzac et l'IME de Jonzac, Tonnay Charente...
Pour les lycées, 8 équipes de 4 étaient présentes, Pont 
l'Abbé d'Arnoult, Jonzac, Niort et Rochefort.

Au total, plus de 120 coureurs ont participé à cette 
rencontre, ainsi que 16 jeunes arbitres des collèges de 
Montendre et de Jonzac.
Chaque année, l'UNSS apprécie d'organiser cet événement 
sportif et éducatif à Montendre, pour la qualité du site et 
des infrastructures mis à disposition et pour l'aide pré-
cieuse de nos services techniques municipaux.

Le run and bike: une discipline de l'effort qui se pratique en équipe.

Enregistrement du podcast " SEGPA et fières de l'être", les élèves au micro et  Bettina Lioret aux manettes
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1er festival international du jeu d'échecs de Montendre
Plus de 450 joueurs parmi lesquelles des grands maîtres internationaux ont participé à ce 1er festival d’échecs de 
Montendre (plus précisément festival de blitz et de rapide).

La rencontre était organisée par la jeune association Montendre échecs et son président Jonathan VOOGT.  
Au programme : Masterclass avec Adrien Demuth, simultanée avec Etienne Bacrot (opposé à une trentaine de 

joueurs), Battle exhibition retransmise en direct et un tournoi de parties rapides qui a vu s’opposer 128 compétiteurs, 
chacun disposant de 15 minutes. La retransmission des parties des cinq premiers échiquiers sur le site chess.com a été 
visionnée par des milliers de personnes à travers le monde. Cette manifestation d’ampleur a été organisée dans les règles 
de l’art et les conditions de jeu exceptionnelles ont été saluées par les joueurs présents.  
Une première édition réussie qui en appelle d’autres, bravo !

VIE ASSOCIATIVE

Cécilia et Jean-Louis Bellenguez,  
citoyens d'honneur et solidaires

Salariés et bénévoles de l'ADMR ont rendu hommage 
à Cécilia Bellenguez en présence de Brigitte Ameline 

Présidente fédérale et Monsieur Boussat, Directeur 
départemental de l'ADMR 17, ainsi que le conseiller 
départemental Yves Poujade
La présidente Liliane Feutrel l’a remerciée pour son 
dévouement et sa disponibilité durant les 22 années de 
bénévolat au service de l’association où elle était respon-
sable du personnel, louant sa grande qualité d’écoute. 
Avec son époux Jean-Louis, Cécilia a également été 
durablement très impliquée dans la vie associative et tout 
particulièrement 
solidaire : secours 
catholique, soli-
darités jeunesses, 
banque alimentaire, 
aide à l'accueil des 
migrants, etc.
Pour honorer ce 
parcours au service 
des autres, Patrick 
Giraudeau leur a re-
mis à tous les deux 
la médaille de la 
Ville de Montendre 
et le titre de Citoyen 
d'Honneur, en 
reconnaissance de 
leur engagement.

Échos des assos
NOUVEAUX PRÉSIDENTS
Moto-cross : Kevin Ballanger remplace Jean-Marc Corbineau
Comité de jumelage avec Onda : Jean-Luc Thébault rem-
place Raphaël Calderon
Golf-Club : Béatrice Cartron remplace Jérôme Charbonnier
Gym Plaisirs : Dany Chauchet est la présidente de l'associa-
tion qui en plus de la séance de gym du lundi, développe une 
nouvelle activité le samedi matin : la danse en ligne.
Mamuse et Méduque : l'association qui gère et anime le 
multi-accueil petite enfance est présidée par Sophie Stoker.
Les Drosers (base-ball) : Philippe Doray a remplacé Jean 
Lenoir le fondateur du club qui demeure néanmoins coach 
auprès des équipes.
ACTUALITÉS
Mamie-Papi Club - L’équipe du Mamie-Papi Club présidée 
par M. André Poirier vous accueille tous les mardis à 14h au 
1, rue de la Motte à Vaillant. 
Activités : premier mardi du mois : petit loto ; 3e mardi du 
mois : concours de belote ; les autres mardis : belote, Triomi-
no, scrabble, Rumikub, etc. suivis d’un goûter. Repas trimes-
triels. Contacts : 06 68 34 68 67 / 06 60 44 47 38.
Clap Montendre - L'association qui anime le cinéma An-
dronis a organisé 13 animations en 2022 :  rencontres avec 
des réalisateurs, acteurs, débats avec des invités... Bonne 
nouvelle : la fréquentation de l'année écoulée a atteint des 
chiffres similaires à ceux de 2019 (avant crise sanitaire). 
Comité de Jumelage Sulz : après le succès de sa soirée 
Chalet du Lac, le comité organise un séjour à Sulz pour la 
Pentecôte pour fêter le 45e anniversaire du jumelage.

Une belle réunion de joueurs d'échecs de tous âges !

Cecilia Bellenguez, très émue  
avec son amie Liliane Feutrel
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VIE ASSOCIATIVE

Ateliers équilibreS de LA Maison POP':  
pour garder confiance, bonne humeur et santé !

Chaque lundi matin, Rémi Marquiseau, éducateur sportif 
diplômé de LA Maison Pop', propose une séance sportive 
adaptée aux personnes âgées autonomes, sans limite d'âge. 
Au programme : étirements, assouplissements, exercices 
d'équilibre, toujours tout en douceur. Avec bienveillance, 
Rémi explique les exercices, propose des variantes lorsque 
les douleurs dues à l'âge gênent les mouvements. Ces 
exercices, pratiqués régulièrement, permettent d'entretenir 
la souplesse et d'améliorer la « confiance » physique et 
psychologique dans le déplacement pour éviter les chutes ou 
pour bien réagir en cas de chute. 
Ces séances d'une heure trente se déroulent dans la bonne 
humeur : tout le monde se tutoie et s'appelle par son 
prénom, on bavarde, on plaisante. C'est aussi l'occasion 
d'échanger des nouvelles, et pour Rémi de diffuser des in-
formations pratiques et utiles, sur le transport à la demande 
par exemple, un réunion, une manifestation. 
Ces ateliers sont gratuits, il suffit d'adhérer à LA Maison 
Pop'.

Entre 10 et 15 personnes participent chaque lundi à cet atelier 

Ateliers cuisine de LA Maison Pop' : bonnes recettes et bons moments 
à partager 

Julie Costes, animatrice à La Maison Pop organise des ateliers cuisine, chaque jeudi sauf 
vacances scolaires.

Les participants réfléchissent ensemble au menu, à la liste de courses puis, une fois les 
achats réalisés, préparent le repas qu’ils partageront ensuite.
Cet atelier aussi l’occasion d’échanger des idées de recettes, de trucs et astuces, ... un bon 
moment en perspective ! On s’adapte aussi : lorsqu’une participante propose d’apporter des 
pommes pour éviter qu’elles ne se perdent, on imagine un repas spécial pommes : Mille-
feuille de betteraves, pommes et feta en entrée, croissants aux pommes et camembert et 
pour finir, un gâteau au yaourt et aux pommes. Cuisiner c’est aussi respecter la saisonnalité 
des produits tout en luttant contre le gaspillage alimentaire !
Sur inscription à LA Maison POP' : 05 46 70 43 67

Avec un produit de base comme la 
pomme,  

les possibilités sont illimitées

LA Maison Pop : le centre Social toujours plus près des habitants

Aide aux démarches administratives à LA Maison Pop'
Océane peut vous aider dans vos démarches administratives, tout particulièrement celles 
en ligne (ANTS, CAF, CPAM, CARSAT) : demande de carte grise, pré-demande de CNI 
ou passeport, dossier de retraite, actualisation Pôle Emploi, prime d'activité, complé-
mentaire santé solidaire, etc.
Prendre rendez-vous 11 avenue de la Gare lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et 
de 14h à 17h - Le mercredi de 9h à 12h. 
N'oubliez pas vos identifiants et codes de connexion !

L’Animation Collective Famille 
(ACF) à LA Maison Pop’

Elle vise à répondre aux problématiques familiales 
identifiées de notre territoire, à soutenir les pa-

rents dans leur rôle éducatif, à renforcer les liens fa-
miliaux. La mise en œuvre de ce projet repose sur une 
démarche participative et co-éducative réunissant les 
parents, les enfants, les professionnels de LA Maison 
Pop’ et les acteurs du territoire. Elle se décline en nom-
breuses actions concrètes : 

• Animation d'un Lieu d'Accueil Enfants Parents 6/12 ans,
• Mise en place d'actions d'accompagnement à la scola-

rité (ateliers culturels, sportifs en lien avec les écoles), 
• Lutte contre la fracture numérique en équipant 

les familles qui en ont besoin avec des ordinateurs 
reconditionnés.

• Animation de Cafés des Parents (le prochain : lundi 24 
avril de 9h à 10h30, accueil de loisirs école élémentaire)

• Organisation de sorties familles en les impliquant 
dans la mise en œuvre 

• Accompagnement des familles dont l'enfant est por-
teur de handicap

• Co-construction de projets, d'actions de parentalité 
avec les acteurs locaux 

• Participation à la vie du centre social : semaine de 
la Petite Enfance, spectacles, moments conviviaux au 
sein des accueils périscolaires et de loisirs.

L'Animation Collective Famille de LA Maison Pop' est 
coordonnée par la Référente Famille, Edwige Bellicaud.
Renseignements : 05 46 70 43 67.
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Dimanche 2 juillet (6h/18h)
BROCANTE VIDE-GRENIERS

Professionnels et particuliers
1,50 € le mètre / 5 mètres minimum
Restauration, Grillades
Menu entrecôte-frites, dessert maison : 11€ 
Infos/ resa : 06 07 42 64 46.

Commune associée de CHARDES : L’Amicale Chardaise prépare ses festivités estivales. Voici le 
programme !

Samedi 24 juin
RANDO GOURMANDE  
SEMI NOCTURNE

7 à 10 km avec 3 escales restaura-
tion. Départ échelonné de 18h à 19h au square.
A l’arrivée, concert de Chris Bakehouseman 
(trio rock) offert par la CDCHS dans le cadre des 
Estivales de Haute Saintonge.
Adulte 14 € - Enfant -11 ans 11 € ; -3 ans gratuit.
Apporter : assiettes 
verres et couverts.
Gilet jaune obliga-
toire, prévoir lampe.
Inscrip°/ règlement 
avant le 16 juin :
Amicale Chardaise 
18 rue des Champs 
Chardes Montendre - 06 22 92 48 28.

COMMUNES ASSOCIÉES

Vœux
En janvier, Ludovic Poujade et 
Hervé Clochard ont renoué avec la 
cérémonie des vœux dans une salle 
décorée d’agrandissements photos des 
dernières éditions des Journées du 
Patrimoine, clichés que l'on doit au 
talentueux Johan Sitz. 
Devant des Valletais venus nombreux 
et ses collègues du conseil munici-
pal, le maire délégué a présenté ses 
vœux puis fait un retour sur l’année 
écoulée avant de présenter les projets 
pour 2023. Pendant ses propos, un 
diaporama déroulait en images la vie 
de la commune : des remerciements 
appuyés ont été adressés aux agents 
communaux pour leur travail et leur 
dévouement, ainsi qu’aux bénévoles 
du comité des fêtes qui s'investissent 
pour proposer de belles manifesta-
tions à Vallet en partenariat avec la 
municipalité.

Joli
Les travaux d’embellissement du 
village se poursuivent avec des 
aménagement paysagers réalisés par 
les agents communaux qui ont utilisé 

du matériel de récupération (anciens 
poteaux bois de l'étang) pour créer de 
jolis parterres et des espaliers.
La fête de Vallet
Organisée par le comité des fêtes, elle 
aura lieu pour l'Ascension le jeudi 
18 mai prochain. La journée sera 
dédiée à des activités de plein air : 
concours de pêche, rando-photo, 
structures gonflables. La journée 
s'achèvera par un apéro-concert.

Commune associée de 
VALLET

Vendredi 23 juin à 19h 
Au square : apéro des habitants

Agents et élus de Vallet

Un beau parterre aménagé sur le parking

Au Monument aux Morts

Les Valletais étaient venus nombreux

Toutes générations confondues
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 TRIBUNE DES ÉLUS
Expression des groupes politiques représentés au conseil municipal de Montendre

2023 avance à grands pas. Nous voici déjà à ce changement d’heure saisonnier qui nous éloigne de 2 heures du 
temps universel. 
Le printemps s’installe dans notre cité. Nous pouvons observer de-ci de-là des maisons rénovées une bonne par-
tie par les nouveaux habitants, des jardins qui se transforment, peut-être déjà les promesses d’un développement 
enfin positif de notre commune. Rappelons les programmes « cœur de ville » et « Petite ville de demain » attendus 
avec impatience par notre centre-ville endormi. 
Habiter et vivre dans un environnement verdoyant, naturel, serein, rassurant est le souhait de tous. Et y travailler 
est encore mieux. 
Faisons en sorte que la végétalisation se poursuive comme nous l’avons déjà évoqué, tout en limitant la pollution 
visuelle des panneaux publicitaires ou autres affiches inutiles. 
Mettre en valeur nos bâtiments ou maisons anciennes avec des rues propres, d’accès facilité pour certaines per-
sonnes, les enfants en poussettes, les personnes âgées et celles en situation de handicap. 
En ce mois de mars, nous sommes heureux d’habiter en Haute Saintonge et d’avoir un service de ramassage effi-
cace de nos poubelles noires et jaunes. Merci à la Communauté des communes. Nous rappelons qu’il est impor-
tant de trier nos déchets. Ils sont de mieux en mieux valorisés. Les filières de recyclage se développent. « La France 
bouge » comme le titre d’une émission de radio. 
Améliorer la signalétique de nos rues, leur nom, leurs habitants et leurs boîtes aux lettres parfois anonymes. 
Veiller à leur identification correcte, très utile pour les intervenants extérieurs, comme les services de secours 
(pompiers, médecins), les aides ménagères dont l’ADMR, les facteurs, les livreurs. 
Nous restons attentifs à une qualité de vie correcte pour toutes et tous. 
Gruel Marie, Lathière-Joly Roseline et Leray Pascal

Quel bonheur après trois ans d’arrêt de pouvoir reprendre les manifestations que le CCAS avait l’habitude d'organiser 
chaque année ! Octobre rose a rassemblé plusieurs associations culturelles et sportives pour l’organisation de deux 
marches autour du lac de Montendre et permis de reverser près de 1500 euros à la Fondation Bergonié pour la lutte 
contre le cancer du sein. 
Puis, nous nous sommes retrouvés au Noël pour tous, un après-midi récréatif au cours duquel petits et grands ont pu 
apprécier le spectacle « La maison mystérieuse » offert par Lectur@media. Toutes ces manifestations ne sont possibles 
que grâce à la participation active des bénévoles de nos associations qui font de notre commune un lieu de vie et de 
partage où l’on aime vivre. 
2023 a débuté avec le repas des anciens, une occasion de se régaler et de danser sur des airs de jeunesse… Pour la pre-
mière fois, l’équipe de bénévoles et d’élus était placée sous la houlette de Sandra qui a remplacé Nadine. Nous souhai-
tons remercier cette dernière pour toutes les années à travailler ensemble au service des Montendrais. Nous lui devons 
beaucoup : elle a accompagné avec efficacité et clairvoyance les élues chargées des affaires sociales que nous sommes !
Saluons les bénévoles de LA Maison Pop', du GEM, des Restos du cœur, de la banque alimentaire, du secours catho-
lique, de l’ADMR qui œuvrent au quotidien pour aider les plus démunis. La solidarité dans notre village revêt une 
signification importante. Nous remercions aussi tous ceux qui, par leurs dons, contribuent tout au long de l’année à 
faire fonctionner ces structures d'aide et de secours.
Depuis deux ans, l’association Aide et Partage qui travaille en partenariat avec la Banque alimentaire de la Cha-
rente-Maritime, voit malheureusement le nombre de ses bénéficiaires s’accroître considérablement. Chaque personne 
qui sollicite l'aide de la banque alimentaire doit prendre rendez-vous à la mairie où nous la recevrons pour étudier ses 
droits et vérifier qu'elle peut bénéficier de l’aide de la banque alimentaire. Pour information le poids d’un panier moyen 
par bénéficiaire est compris entre 5 et 7 kg. Outre les distributions alimentaires, Aide et Partage organise pour Noël 
une remise de cadeaux aux enfants grâce à des nombreux dons et grâce aussi l’an passé à la collecte organisée auprès 
des clients due l’agence du Crédit Agricole de Montendre.
L’association est également ouverte à de nouveaux bénévoles !
Céline Briaud, Sandra Nicolle

Montendre un nouvel Avenir

Vivre Montendre Ensemble
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AGENDA / PRATIQUE
AV R I L

Vendredi 26 avril
Conférence : laïcité et jeunesse centre culturel

Dimanche 30 avril
Cérémonie hommage aux déportés

M A I
Samedi 13 mai 
Rock of Spring (soirée concert)

Dimanche 14 mai
Gratiféria de LA Maison Pop'

Du 18 au 21 mai
45e anniversaire du jumelage (à Sulz)

J U I N
Vendredi 2 juin
La Rock School part en Live (Vallet)

Samedi 3 juin
La Rock School fait son cinéma (Vallet)

Du vendredi 9 au dimanche 11 juin
Base ball Open de France 9U

Dimanche 18 juin
Marmailles en fête (FCPE)

Du jeudi 22 au samedi 24 juin
Festival Free Music,

Samedi 24 juin
Rando semi-nocturne gourmande

Vendredi 30 juin
Don du Sang

J U I L L ET 
Dimanche 2 juillet
Brocante à Chardes
Triathlon des Pins au Lac

Vendredi 14 et samedi 15 juillet
Festival Drôles de Mômes, au lac

S E P T E M B R E
Samedi 9 septembre
Forum des associations, salle municipale
Soirée Rock The Castel (au château)

O C T O B R E 
Dimanche  22 octobre
Salon du livre, salle municipale
Marches Octobre Rose

Nouvelle obligation de déclaration 
pour les propriétaires d’un bien 
immobilier en 2023 
Depuis le 1er janvier et jusqu’au 
30 juin 2023 inclus, tous les pro-
priétaires de biens immobiliers 
à usage d’habitation, particuliers 
et entreprises, doivent déclarer 
l'occupation de leurs logements 
sur l’espace « Gérer mes biens 
immobiliers » du site impots.
gouv.fr. 
La taxe d’habitation est suppri-
mée pour les résidences prin-
cipales à partir de 2023. Afin 
de déterminer précisément les 
propriétaires encore redevables 
de la taxe d’habitation (résidence 
secondaire, logement locatif) ou 
de la taxe sur les logements va-
cants, la Direction générale des 
finances publiques demande à 
tous les propriétaires d’une rési-
dence principale, secondaire ou 
d’un logement loué, d’effectuer 
une déclaration supplémentaire 
à l’administration fiscale avant le 
1er juillet 2023. 

Qui est concerné ?
Cette obligation déclarative 
concerne tous les propriétaires, 
particuliers et entreprises, 
de biens immobiliers à usage 
d’habitation :
• Propriétaire indivis ;
• Usufruitiers ;
• Sociétés civiles immobilières 
(SCI).

Comment effectuer la 
déclaration de ses biens 
immobiliers ?
Tous les propriétaires, parti-
culiers ou personnes morales, 
d'une résidence principale, 
secondaire, d'un bien locatif 
ou vacant, doivent pour chacun 
de leurs locaux, indiquer à quel 
titre ils les occupent et, s’ils ne 
les occupent pas eux-mêmes, 
déclarer l'identité des occupants 
et la période d’occupation à 
compter du 1er janvier 2023.
Cette déclaration est à réaliser 
en ligne, sur le service en ligne 
«Gérer mes biens immobiliers » 
à partir de votre espace per-
sonnel ou professionnel du site 
impots.gouv.fr impérativement 
avant le 1er juillet 2023.

Comment faire ?
Connectez-vous à votre espace 
personnel ou professionnel sur 
le site impots.gouv avec votre 
numéro fiscal et votre mot 
de passe et allez dans l’onglet 
« Biens immobiliers » pour ef-
fectuer pour chacun de vos biens 
une déclaration d'occupation 
(résidence principale, résidence 
secondaire, local loué, local oc-
cupé à titre gratuit, local vacant) 
et de loyer mensuel (facultatif).
Pour faciliter cette nouvelle dé-
marche déclarative, les données 

d’occupation connues 
des services fiscaux 
seront pré-affichées.
Par la suite, seul un 
changement de situa-
tion nécessitera une 
nouvelle déclaration.
À savoir : En cas de 
non-déclaration, 
d’erreur, d’omission ou 
de déclaration incom-
plète, une amende d’un 
montant forfaitaire de 
150 € par local pourra 
être appliquée.


